
 
 

 
Aide pour l’utilisation de la plate-forme 
de services en ligne de la Ville de Roubaix 

 
 
 
 
 
 
1. Avant propos 

 
Pour remplir certaines démarches en ligne pour vous ou un membre de votre famille, il 

est préférable de créer un compte.  
 

Vous pouvez toutefois utiliser certains services en ligne sans compte, mais vous ne 
pourrez pas suivre son avancement. 

 



2. Création d’un compte 
 

Pour créer votre compte afin d’accéder à la totalité des services en ligne proposés par 
la ville de Roubaix, il faut cliquer sur le bouton "Votre compte", puis sélectionner l'option 
"Créer un compte" 

 

 
 
  

Si vous désirez utiliser un service en ligne sans créer de compte (dans la mesure où ce 
service est disponible sans création de compte), il faut sélectionner un des services en ligne, 
puis cliquez sur « Je préfère accéder directement au formulaire ». Dans ce cas vous ne 
pourrez pas être tenu informé de l’avancée de son traitement. 
 

 



3. Connexion 
 
Si vous avez déjà un compte, il suffit de renseigner votre identifiant (qui vous a été 

communiqué par mail) et votre mot de passe sur la page d’accueil puis de cliquez sur le 
bouton « Se connecter» : 

 

 
 
 
Il est également possible de se connecter à partir de la page d’accueil d’un service en 

ligne : 

 
 
 
Vous avez oublié votre mot de passe ? Cliquez sur « Mot de passe oublié ?. On vous 

demandera votre mail afin de vous envoyer votre mot de passe. 
 
 
 



 

4. Accueil  
 

Cette page vous permet d'accéder aux services selon que vous êtes un particulier, un 
professionnel ou une association. 

Un accès direct est possible via les liens de bas de page. 

 



5. Services en ligne 
 

 
 

5.1 Demande d’acte d’état-civil 
  

Ce service en ligne est accessible avec ou sans compte famille. 
 Il permet d’effectuer une demande d’acte de naissance, de mariage ou de décès 
auprès des services de la Mairie de Roubaix, pour vous ou l’un des membres de votre famille. 
 

5.2 Formulaire de signalement Vivacité 
  

Ce service en ligne est accessible avec ou sans compte famille. 
 Il permet de signaler aux services de la Mairie de Roubaix, un problème relatif à la 
voirie, d’éclairage public, de dépôt de déchets, d’affichage sauvage, de tag etc. 



5.3 Kiosque Famille 
  

Ce service en ligne est accessible uniquement avec un compte famille. 
Il permet de faire des réservations de repas, des inscriptions en garderie ou ALSH, 

d’effectuer des paiements sécurisés en ligne de vos factures.  
 
Le compte famille doit être créé au préalable par vous-même (Cf. § 2). 
Après avoir créé votre compte et s’être connecté avec (Cf. §3), le premier accès au 

Kiosque Famille vous fera apparaître un formulaire qui vous permettra de vous authentifier 
auprès des services de la Mairie de Roubaix. 

 
Cette authentification repose sur : 

1) Des informations indiquées en bas de page des factures que vous recevez : 
Le numéro de code famille et le numéro de facture (Cf. exemple de bas de 
page de facture) 
 

 
 

2) Un mot de passe qui vous est communiqué lors de votre passage obligatoire 
en Mairie (Centre ou de quartier cf. tableau ci-dessous) : Une combinaison 
de chiffres et lettres (Exemple 9622158631) 

 
Coordonnées des régies en Mairie de quartiers 

  Adresse tél. / mail 
Régie CENTRE 17 grand place, accueil central 03.20.66.46.51 

regiecentre@ville-roubaix.fr 
Régie NORD 14, pl. Fosse aux Chênes 03.20.28.10.60 

regienord@ville-roubaix.fr 
Régie SUD 188, bd de Fourmies 03.20.99.29.20  

regiesud@ville-roubaix.fr 
Régie EST 76, rue de Tournai 03.20.99.10.23  

regieest@ville-roubaix.fr 
Régie OUEST 61, rue de l’Epeule 03.20.28.10.40 

regieouest@ville-roubaix.fr 

 



Le premier accès au service ‘Kiosque Famille’ fera apparaître le formulaire suivant qui vous 
permettra de renseigner les 3 informations collectées précédemment. 

  

 
 
 Si les 3 informations renseignées sont correctes (Code famille, N° de facture et mot de 
passe), vous accédez ensuite à la page d’accueil du Kiosque Famille. 
 Ce formulaire ne vous sera plus jamais demandé lors de votre prochain accès au 
Kiosque Famille.  

Il est possible de créer plusieurs comptes famille différents sur le portail de services en 
ligne (un pour le père et un pour la mère par exemple) et de les associer au Kiosque Famille.  

 
5.4 Paiement en ligne d'un Avis de somme à payer 
  

Ce service vous permet de payer en ligne vos avis de somme à payer (appelé aussi 
"Titre de recette"). Le paiement s'effectuera en tout sécurité, à l'aide de votre carte 
bancaire, via le site de paiement de la Direction Générale des Finances Publiques. 
 
 Munissez-vous de votre avis de somme à payer, vous aurez besoin des références qui y 
figurent : N° de l'avis et Montant de l'avis. 
 



6. Mon Compte 
 
Le bouton « Mon compte » vous permet de visualiser les informations administratives 

que vous avez renseignées lors de la création de votre compte. 
Vous pouvez modifier et compléter ces informations. 

 
7. Mes demandes 

 
Le bouton « Mes demandes » vous permet de retrouver toutes vos demandes et d’y 

accéder en un clic. 
 

 
 
Les différents états d’une demande : 
 

 
ou 

 

La demande est complète, et vient d’être transmise aux services de la 
Mairie de Roubaix pour traitement. 

 

La demande a été traitée par les services de la Mairie de Roubaix. 
La date de traitement, un résumé de la réponse et le mode de réponse 
(Lettre, Téléphone, Fax …), sont précisés en dessous de la demande. 

 

La demande a été rejetée par les services de la Mairie de Roubaix. 
La date de traitement, un résumé de la réponse et le mode de réponse 
(Lettre, Téléphone, Fax …), sont précisés en dessous de la demande. 

 
 


